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SYSTEME DE GUIDAGE AUTONOME D'UN EQUIPEMENT PORTE-

AIGUILLE

Domaine technique et art antérieur

La présente invention concerne le domaine des équipements de traitement et/ou de

diagnostic des pathologies d'un organe tel que par exemple la prostate.

La présente invention porte plus précisément sur un système robotisé pour le guidage

autonome d'un équipement porte-aiguille ou porte- seringue pour un traitement interne

(curiethérapie et/ou biopsie) d'au moins une tumeur localisée sur un organe.

Un des objets de la présente invention est de contrôler le guidage d'une aiguille et son

insertion dans un tel organe selon une direction et une profondeur déterminée pour atteindre

au moins une cible.

Un des autres objets de la présente invention est de contrôler le dépôt d'éléments

radioactifs d'une aiguille lors de son insertion dans un tel organe selon une direction désirée.

Le cancer de la prostate concerne environ un homme sur six entre 60 et 79 ans.

Il est donc important de mettre en place des techniques efficaces de traitement et de

diagnostic pour limiter le nombre de décès liés à ce genre de pathologies.

Pour traiter le cancer de la prostate, on utilise la curiethérapie.

La curiethérapie est une technique de radiothérapie interne visant à irradier la prostate

en plaçant dans la prostate des radio-isotopes émetteurs de rayonnements ionisants de basse

énergie (1125).

Les études cliniques ont montré que cette technique présente un bon taux de

rémission ; cette technique est par ailleurs relativement bien tolérée par le patient.

Le dispositif médical classiquement utilisé pour la curiethérapie est illustré ici dans les

figures la, lb et l e qui sont annexées à la présente description.

Il comporte une sonde échographique endo-rectale SE couplée à un module ultrason

permettant de balayer l'ensemble de la prostate PR par des ultrasons.

Comme illustré notamment en figure l a et le, le dispositif médical utilisé comporte

également une grille de repérage GR posée contre le périnée PE pour permettre le repérage de

l'implantation des aiguilles AG, conformément aux images échographiques et à la dosimétrie

prévue.



Le principe de cette technique consiste donc à insérer successivement, sous guidage

échographique, une pluralité d'aiguilles AG chargées de radio-isotopes GA à travers une

grille GR homogène placée contre le périnée PE du patient.

Les aiguilles AG sont tout d'abord chargées en radio-isotopes sur la base d'un dosage

déterminé par le biais d'une imagerie de référence de la prostate PR.

Les émetteurs ionisants ou radio-isotopes GA doivent ensuite être placés en trains

rectilignes de grains dans la prostate PR, ceci avec une précision millimétrique. En effet,

l'erreur de placement tolérée ne doit pas dépasser plus de 5 millimètres autour de la cible.

Lors d'une séance de curiethérapie, le patient est sous anesthésie générale et la

manipulation des aiguilles pré-chargées se fait manuellement par le chirurgien (voir figure

le).

Cette intervention chirurgicale est longue ; elle dure environ 1 heure et 30 minutes.

Les gestes à exécuter sont très techniques ; ils nécessitent beaucoup de concentration,

de pratique et d'entraînement.

Lorsque le chirurgien manque sa cible (il peut contrôler ses gestes sur un écran de

contrôle), il doit recommencer l'insertion de l'aiguille autant de fois que nécessaire.

Le Demandeur soumet que les nombreuses insertions d'aiguilles dans le corps du

patient entraînent bien souvent un risque élevé d'œdèmes externes, ce qui provoque des

douleurs, voire des complications, dans la phase post-opératoire.

Corrélativement, pour diagnostiquer le cancer de la prostate, on procède généralement

à une biopsie.

Une biopsie de la prostate consiste à prélever un morceau de la prostate à l'aide d'une

aiguille qu'on introduit dans la prostate.

Ce prélèvement est ensuite analysé en laboratoire pour établir le diagnostic médical.

On note ici que les gestes exécutés lors d'une séance de curiethérapie sont très

semblables techniquement aux gestes exécutés lors d'une biopsie.

Dans le cas de la biopsie, on introduit une aiguille dans la prostate pour accomplir un

prélèvement, tandis que, dans le cas de la curiethérapie, on introduit une pluralité d'aiguilles

dans la prostate pour y déposer des grains radioactifs.

Dans les deux cas, les gestes sont effectués sous contrôle échographique.



Sur le plan de la cinématique, les deux gestes sont réalisés par un mouvement

translatif de l'aiguille selon une dimension, ladite aiguille ne présentant qu'un degré de

liberté avec la grille de repérage (voir notamment en figure le).

Le geste dépend de la fonctionnalité finale : il est sortant dans le cas de la biopsie (on

prélève un échantillon de prostate), et entrant dans le cas de la curiethérapie (on dépose des

grains radioactifs dans la prostate).

Différentes approches sont aujourd'hui proposées dans l'état de la technique pour

robotiser les équipements porte-aiguille afin de commander de façon fiable le déplacement de

l'aiguille ainsi que son insertion dans un organe tel que la prostate.

On connaît notamment le document WO 201 1/023866 qui propose un système

robotisé de contrôle pour le guidage d'une aiguille percutanée.

Dans ce document, on s'intéresse plus particulièrement à la gestion en temps réel des

paramètres d'insertion de l'aiguille lors des bougés de la prostate.

La prostate est un organe déformable et mobile.

La prostate a donc tendance à se déformer et se déplacer à l'intérieur du corps.

Ceci est particulièrement vrai lorsqu'une aiguille de ponction ou de traitement exerce

une pression sur la prostate.

On constate de la même façon que les ponctions réalisées lors des biopsies peuvent

provoquer des lésions induisant un gonflement de la prostate au cours de l'intervention.

On constate enfin des déformations et des déplacements de la prostate lorsque le

patient bouge ou même lorsqu'il respire.

Le document WO 2011/023866 gère donc ces bougés et cherche principalement à

adapter le guidage de l'aiguille en fonction de ces bougés pour améliorer la précision des

prélèvements ou des traitements localisés de la prostate.

Le Demandeur observe toutefois qu'une telle approche, bien qu'intéressante pour

perfectionner la précision des systèmes existants, ne limite pas le nombre d'insertions

d'aiguilles.

En utilisant la technologie proposée dans ce document, la durée de l'intervention n'est

pas réduite de façon significative.

Ce document ne traite pas non plus la problématique liée aux œdèmes.



Une autre approche tend à reproduire le geste de la curiethérapie tel qu'il est fait par

un radiothérapeute ou un urologue.

Selon cette approche, la grille, utilisée pour le repérage lors de l'insertion des

aiguilles, est simulée par un système robotisé.

Ces systèmes de guidage se substituent à la grille en reproduisant ses trois degrés de

liberté : deux degrés de liberté en translation axiale pour positionner le guide et un troisième

degré de liberté en translation longitudinale pour permettre au praticien d'introduire l'aiguille.

De tels systèmes sont proposés notamment dans la publication intitulée "Dynamic

intraoperative prostate brachytherapy using 3D TRUS guidance with robot assistance"par Z.

Wei et al.

Dans une autre publication intitulée "Multi-channel robotic System for prostate

brachytherapy" par Podder et al, il est divulgué un système d'insertion multi-aiguilles,

permettant d'insérer plusieurs aiguilles en même temps dans la prostate.

Les bénéfices présentés par les auteurs de cette publication sont les suivants : une

diminution du temps d'intervention, une réduction de l'œdème, et une réduction du nombre de

calculs de recalage dans le couplage images-robot.

Une telle solution a pour avantage, en plus de la précision, de maintenir des gestes

répétitifs.

Une approche alternative consiste à s'affranchir totalement de la grille de repérage, et

à la remplacer par un système directionnel.

Certains systèmes robotisés ont ainsi été développés pour donner n'importe quelle

incidence à l'aiguille lors de l'insertion.

Par exemple, dans la publication "Robotic assistance for ultrasound-guided prostate

brachytherapy" par G. Fichtinger et al, il est proposé un système pouvant faire varier à la

fois :

la position du guide de l'aiguille de manière à reproduire virtuellement la grille, et

l'orientation de ce guide.

Les auteurs de cette publication proposent ainsi un système robotisé de curiethérapie

de la prostate avec des résultats sur des fantômes à la première phase des essais cliniques

relativement intéressants.

Leur système est composé d'une sonde échographique 2D transrectal et d'un robot

parallèle à la sonde échographique.

Le robot est configuré pour fixer et guider une aiguille de curiethérapie.



L'insertion de l'aiguille et l'injection des doses se font cependant manuellement.

Le Demandeur soumet cependant qu'aucune des solutions proposées jusqu'à présent

n'est pleinement satisfaisante.

Dans la plupart des systèmes, les principaux problèmes rencontrés demeurent :

la nécessité de charger les grains radioactifs pendant le geste sous contrôle

échographique ;

la précision dans le dépôt des vecteurs radio-opaques sur les cibles

millimétriques ;

- la calibration du robot opérateur par rapport à la sonde d'imagerie ; et

la gestion des doses.

Objet et résumé de la présente invention

La présente invention vise à améliorer la situation décrite ci-dessus.

La présente invention vise plus particulièrement à remédier aux différents

inconvénients mentionnés ci-dessus en proposant un système de guidage autonome d'un

équipement porte-aiguille pour un traitement interne d'au moins une tumeur localisée sur un

organe tel que par exemple la prostate.

Selon la présente invention, le traitement en question implique au moins une insertion

d'une aiguille dans l'organe.

Il peut s'agir par exemple d'une curiethérapie (plusieurs insertions) ou d'une biopsie

(a priori une insertion pour un unique prélèvement).

Avantageusement, l'équipement porte-aiguille est monté sur un robot de guidage

multidirectionnel apte à recevoir des instructions de guidage.

De préférence, ces instructions de guidage comprennent notamment des informations

concernant le déplacement, la profondeur, l'orientation et l'inclinaison de l'aiguille pour

atteindre au moins l'une des cibles de traitement.

Avantageusement, le système selon la présente invention comporte un module

informatique de traitement.

De préférence, ce module informatique de traitement comporte un circuit de

modélisation qui est configuré pour générer un modèle numérique de l'organe à partir d'au

moins une image de l'organe.

De préférence, cette image est fournie par une sonde d'imagerie telle que par exemple

une sonde échographique.



Le module informatique de traitement comporte en outre un circuit de traitement

d'images configuré :

a) d'une part pour déterminer dans le modèle un contourage de l'organe et une

grille de cibles virtuelles, et

b) d'autre part pour déterminer dans le modèle des cibles de traitement à

atteindre et éventuellement des zones d'exclusion sur lesquelles le traitement est interdit.

Ces informations permettent de générer un planning de traitement comprenant les

coordonnées des cibles de traitement (et éventuellement celles des zones d'exclusion

d'organes à risque) dans le référentiel de la sonde d'imagerie.

De préférence, le planning de traitement est enregistré (localement ou de façon

déportée) sur des moyens électroniques de mémorisation.

Le module informatique de traitement comporte également un calculateur qui est

configuré pour calculer à partir du planning les coordonnées, dans le référentiel du robot de

guidage, des cibles de traitement et éventuellement celles des zones d'exclusion.

Préférentiellement, le calculateur est apte à transformer les coordonnées d'un point

dans le référentiel de la sonde d'imagerie pour les convertir dans le référentiel du robot de

guidage.

Ce calcul permet de générer les instructions de guidage pour guider avec précision la

tête de l'aiguille de manière à atteindre chacune des cibles de traitement.

Ainsi, grâce à cet agencement de moyens techniques, caractéristique de la présente

invention, on dispose d'un système robotisé, fiable et autonome, capable de guider l'aiguille

dans ses déplacements pour atteindre les cibles de traitement et éviter les zones dangereuses

(par exemple l'urètre dans laquelle il ne faut pas déposer de grains radioactifs).

Le système selon l'invention peut ainsi réaliser une insertion guidée sur n'importe

quels tissus mous avec une précision millimétrique.

Un tel système peut être utilisé aussi bien pour les interventions du type curiethérapie

que pour des biopsies.

Le système selon la présente invention permet une robotisation autonome pour

atteindre rapidement et avec une grande précision les cibles tumorales, ce qui équivaut à une

robotisation complète du geste de la curiethérapie et/ou de la biopsie.

Le robot comprend un bras articulé qui permet le guidage de l'aiguille en fonction des

instructions de guidage reçues du module informatique de traitement. Ces instructions de

guidage comprennent des informations relatives aux déplacements ainsi qu'à l'inclinaison et

l'orientation de l'aiguille par rapport à l'organe et à la cible de traitement. A cet effet, le bras



articulé peut comporter au moins six-axes de liberté de manière à permettre le déplacement

de l'aiguille dans les trois directions de l'espace et le changement de l'inclinaison et

l'orientation de l'aiguille grâce aux trois rotations autour de ces trois directions. Le robot de

guidage multidirectionnel peut être redondant, à 7 degrés de liberté pour avoir plusieurs

postures dans un environnement contraignant, permettant d'atteindre les cibles de traitement.

Avantageusement, le calculateur est configuré pour générer les instructions de

guidage de manière à ce que, pour atteindre chacune des cibles de traitement, l'aiguille

traverse la peau du patient selon un unique point d'accès.

Ceci rend beaucoup moins douloureux l'intervention par rapport à la pratique

conventionnelle où plusieurs aiguilles doivent pénétrer le patient.

Grâce à l'invention, le nombre d'œdèmes diminue de façon très significative.

Avantageusement, le calculateur peut être configuré pour déterminer les instructions

de guidage de manière à ce que, entre deux cibles de traitement, l'aiguille est retirée de

l'organe sans être retirée du corps.

Bien évidemment, on peut toutefois prévoir plusieurs points d'accès ; ceci est vrai par

exemple pour atteindre toutes les cibles de traitement qui ont été déterminées. Il est en effet

possible que l'insertion par un unique point d'accès ne permette pas d'atteindre toutes les

cibles de traitement.

Une telle approche est possible grâce à la robotisation du guidage et à la cavité

entourant la prostate. Il existe en effet un espace dépourvu d'organes à risque ; cet espace

représente quelques centimètres entre la couche épidermique et la prostate.

C'est cet espace qui est ici exploité avec cette nouvelle technique pour atteindre

chacune des cibles sans faire ressortir l'aiguille du corps du patient ; les instructions de

guidage sont en effet générées par le calculateur de telle façon à ce que l'aiguille reste dans

cette cavité après avoir atteint une première cible et change d'inclinaison pour atteindre la

deuxième cible.

Plus particulièrement, le calculateur calcule les coordonnées du déplacement et de

l'orientation de l'aiguille pour passer d'une première à une deuxième cible sans ressortir

complètement du corps du patient.

Avantageusement, le module informatique de traitement comporte un circuit de

dosimétrie ; ce circuit est configuré pour déterminer une dose de produit à injecter pour

chaque cible de traitement en fonction d'une estimation du volume de ladite au moins une

tumeur.



De préférence, l'estimation du volume de ladite au moins une tumeur est obtenue par

une analyse de l'image de la prostate (reconnaissance de forme, etc.).

Il est ainsi possible de gérer automatiquement la distribution des différentes doses à

injecter.

Avantageusement, le circuit de dosimétrie est configuré pour mettre à jour le planning

de traitement de manière adaptative de sorte qu'une dose soit associée à chacune des cibles

de traitement : la dose à déposer sur chaque cible de traitement peut être calculée

automatiquement, suivant la dimension de la cible, l'inclinaison et l'orientation de l'aiguille

et l'emplacement des autres cibles avoisinants déjà traités.

On peut par exemple prévoir que le circuit de dosimétrie transmet aux moyens de

mémorisation un signal numérique comprenant une information relative à chacune des doses.

On connaît ainsi dans le planning de traitement la dose à injecter pour chacune des

cibles définies.

Avantageusement, l'équipement porte-aiguille selon la présente invention comporte

un chargeur connecté à la base de l'aiguille.

De préférence, le chargeur comprend en son intérieur un produit destiné à être injecté

dans au moins une des cibles de traitement.

Par exemple, ce produit consiste en des grains radioactifs du type 1125.

Avantageusement, ce chargeur est connecté directement ou indirectement au circuit de

dosimétrie de manière à recevoir l'information relative à la dose à administrer pour la cible

visée.

Dans un mode de réalisation avantageux, l'équipement porte-aiguille comporte un

mandrin mobile apte à coulisser à l'intérieur de l'aiguille ; ce mandrin est de préférence

configuré pour passer à travers le chargeur de manière à acheminer mécaniquement le produit

à injecter à travers l'aiguille jusqu'à la tête de l'aiguille.

On peut donc considérer que le mandrin et l'aiguille coopèrent ensemble pour

fonctionner comme une seringue permettant l'injection du produit dans chacune des cibles de

la prostate.

Avantageusement, l'équipement porte-aiguille comporte des moyens de motorisation

configurés pour motoriser le déplacement linéaire du mandrin à l'intérieur de l'aiguille.

De préférence, les moyens de motorisation du mandrin sont synchronisés avec le

robot de guidage en fonction des instructions de guidage du robot et de la dosimétrie définie

dans le planning de traitement.



Cette synchronisation du mandrin et du robot permet de reproduire avec une grande

précision le geste du chirurgien.

On comprendra ici que cette synchronisation est programmée : elle dépend

notamment du type d'intervention (curiethérapie ou biopsie), de la dose et de la cible.

Plus particulièrement, la cinématique du système est une combinaison de deux

mouvements qui sont :

- le déplacement linéaire du robot qui permet l'insertion et le retrait de l'aiguille dans

la prostate, et

- le déplacement du mandrin par les moyens de motorisation dans l'aiguille pour

déposer linéairement les grains dans la prostate.

Dans un mode de réalisation particulier, le produit à injecter comporte une pluralité de

grains radioactifs, par exemple du type 1125.

Dans ce mode, il est prévu de préférence que l'équipement porte-aiguille comporte un

capteur de radiations, positionné à la sortie du chargeur, pour détecter le passage d'un grain

radioactif du chargeur vers l'aiguille.

La présence d'un tel capteur est souhaitable pour contrôler la dose radioactive injectée

dans le corps du patient. Elle permet de sécuriser le système pour éviter notamment une

surexposition du patient.

Avantageusement, le chargeur comporte un actionneur pas-à-pas configuré pour

charger l'aiguille d'un grain radioactif.

Selon un mode de réalisation, le calculateur est configuré pour générer lesdites

instructions de guidage de manière à ce que, pour atteindre chacune des cibles de traitement,

le robot opère une rotation de l'aiguille autour de son axe longitudinal lors de l'insertion de

l'aiguille dans l'organe : une telle rotation lors de l'insertion présente pour intérêt de

minimiser l'effet des frottements statiques sur l'axe longitudinal de l'aiguille.

Dans un mode de réalisation avantageux, la base de l'aiguille est instrumentée d'un

capteur de force à six axes.

De préférence, ce capteur est configuré pour détecter les différentes contraintes

exercées sur l'aiguille (par exemple, les contraintes exercées sur l'aiguille lors de l'insertion

de l'aiguille dans l'organe).

Avantageusement, le calculateur est apte à corriger en temps réel les instructions de

guidage pour modifier l'orientation de l'aiguille dans l'organe ; une telle correction est



réalisée par le calculateur lorsque par exemple la somme des contraintes mesurées par le

capteur de force est supérieure à un seuil déterminé.

De préférence, le calculateur est configuré pour modifier l'orientation de l'aiguille de

manière à ce que la somme des contraintes mesurées par le capteur de force soit sensiblement

égale à zéro.

Dans un mode de réalisation avantageux, le module informatique de traitement

comporte des moyens de détection du bougé de l'organe.

De préférence, ces moyens comprennent :

- un réseau interne de géolocalisation comprenant au moins une première balise

ancrée sur l'organe (qui peut être mobile comme la prostate) et au moins trois deuxièmes

balises ancrées sur des tissus fixes dans le corps du patient.

- un circuit de détection configuré pour déterminer la position de chacune des balises ;

- des moyens de calcul configurés pour calculer en fonction de la position de chacune

des balises les variations de la distance entre la première balise et chacune des deuxièmes

balises afin de détecter le bougé de l'organe, lors par exemple d'une insertion d'une aiguille

dans l'organe.

De préférence, on sélectionne des balises du type puce RFID.

Calibrer le système est caractéristique de la présente invention.

Dans un mode de réalisation avantageux, le système selon la présente invention

comporte un support, destiné à recevoir le patient, sur lequel est fixée la sonde d'imagerie : ce

support de la sonde d'imagerie est de préférence un élément indépendant et détaché du robot

de guidage. Cela permet de pré-positionner respectivement le robot de guidage

multidirectionnel et le support de la sonde d'imagerie indépendamment l'un de l'autre par

rapport au corps du patient.

Dans ce mode, le module informatique de traitement comporte un module de

calibration présentant une caméra fixée sur le robot de guidage et une étiquette positionnée

sur le support.

De préférence, la caméra est configurée pour détecter l'étiquette sur le support afin de

déterminer, dans le référentiel du robot, la position relative de la sonde d'imagerie par rapport

au robot de guidage.



Il est également souhaitable que le module de calibration comprenne un laser apte à

émettre un faisceau laser formant un plan.

Le module de calibration est alors configuré pour déterminer la position de la tête de

l'aiguille en faisant déplacer l'aiguille dans le plan formé par le laser et en détectant avec la

caméra la position de la tête de l'aiguille.

Corrélativement, un des autres aspects de la présente invention est de proposer un

procédé de calibration pour calibrer le système décrit ci-dessus.

La calibration du système selon l'invention comporte :

- une première phase au cours de laquelle le module de calibration détermine la

position et l'orientation de l'aiguille dans le référentiel du robot de guidage, et

- une deuxième phase au cours de laquelle le module de calibration détermine la

position et l'orientation de la sonde d'imagerie dans le référentiel du robot de guidage.

Dans un mode de réalisation avantageux, la première phase comporte les étapes

suivantes :

- une étape d'éclairage au cours de laquelle une source lumineuse du type laser en

ligne émet en direction d'un panneau fixe ;

- une étape de déplacement au cours de laquelle l'aiguille est déplacée par le robot

dans le champ entre la source et le panneau selon un mouvement translatif de manière à

traverser le plan formé par ladite source ;

- une étape de détermination au cours de laquelle on détermine la position et

l'orientation de l'aiguille dans le référentiel du robot de guidage en détectant sur le panneau,

à l'aide d'une deuxième caméra numérique, l'intersection de l'aiguille avec le plan formé par

la source.

Dans un mode de réalisation avantageux dans lequel le système comporte un support

destiné à recevoir le patient sur lequel est fixée la sonde d'imagerie, on peut prévoir que la

deuxième phase de traitement comporte une étape de détection au cours de laquelle une

première caméra numérique détecte une étiquette positionnée sur le support afin de

déterminer, dans le référentiel du robot, la position relative de la sonde d'imagerie par rapport

au robot de guidage.

Ainsi, grâce à ces différentes caractéristiques techniques, structurelles et

fonctionnelles, la présente invention propose un système mécatronique automatisé et

autonome, composé d'un ensemble d'actionneurs électriques et de capteurs intelligents,



faisant abstraction de la grille physique d'insertion et de guidage ; un tel système permet

notamment :

- de réduire les œdèmes en limitant le nombre d'insertions d'aiguille dans le corps du

patient (utilisation d'une seule aiguille contrairement à une vingtaine d'aiguilles utilisées

dans l'approche classique) pour diminuer les effets secondaires (incontinence et impuissance)

et le traumatisme pour le patient,

- d'améliorer la fiabilité et la précision des dépôts des grains radioactifs tout en

accélérant la prise en charge, et

- d'automatiser la charge de l'aiguille avec des grains radioactifs pour réduire les

manipulations de la source radioactive par le praticien.

Brève description des figures annexées

D'autres caractéristiques et avantages de la présente invention ressortiront de la

description ci-dessous, en référence aux figures annexées qui en illustrent un mode de

réalisation dépourvu de tout caractère limitatif et sur lesquelles :

les figures 2a et 2b représentent chacune de façon schématique une vue en perspective

d'un système de guidage autonome d'un équipement porte-aiguille selon un exemple

de réalisation ;

la figure 3 représente de façon schématique une vue en perspective d'un équipement

porte-aiguille avec un mandrin ;

les figures 4a et 4b représentent de façon schématique l'insertion d'une aiguille dans

le corps d'un patient avec un système de guidage conforme à l'exemple des figures 2a

et 2b ;

la figure 5 représente de façon schématique le positionnement d'un réseau interne de

géolocalisation dans le corps du patient pour gérer en temps réel les bougés de la

prostate du patient pendant une intervention ;

la figures 6a et 6b représentent respectivement un graphique illustrant, pour un test

réalisé, la position de la tête de l'aiguille par rapport à la cible à atteindre, ainsi que

les erreurs de positionnement de l'aiguille par rapport à la cible ;

les figures 7a, 7b et 7c représentent les images de la prostate issues des différentes

phases de traitement préopératoire pour calculer les instructions de guidage dans la

prostate du patient ;

la figure 8 représente de façon schématique le module de calibration utilisé pour

déterminer la position de la tête de l'aiguille dans le référentiel du robot de guidage ;



la figure 9 représentant un organigramme des différentes étapes mises en œuvre

informatiquement par le module de traitement du robot ; et

la figure 10 représente de façon schématique le module informatique de traitement

selon un exemple de réalisation de la présente invention.

Description détaillée d'un exemple de réalisation de l'invention

Un système de guidage autonome d'un équipement porte-aiguille selon un exemple de

réalisation de la présente invention va maintenant être décrit dans ce qui va suivre en faisant

référence conjointement aux figures 2 à 10.

La description qui va suivre porte essentiellement sur un exemple pour le traitement

radio-thérapeutique (du type curiethérapie) de la prostate.

L'homme du métier comprendra ici qu'il s'agit d'un exemple parmi d'autres, le

système décrit pouvant être utilisé sur d'autres organes que la prostate et pour d'autres

applications (la biopsie par exemple).

Ainsi, l'homme du métier comprendra notamment que le système proposé dans le

cadre de la présente invention peut s'adapter par exemple à la curiethérapie utérovaginale ou

la curiethérapie endo-luminale comme la curiethérapie endo-bronchique ou endo-

oesophagienne, le but étant ici d'implanter des sources radioactives au contact d'un tissu à

irradier, en profitant des cavités naturelles qui enveloppent les grains radioactifs.

Dans l'exemple décrit ici, on dispose donc d'un système robotisé 100 qui permet le

traitement radio-thérapeutique de tumeurs localisées au niveau de la prostate d'un patient.

Le système 100 décrit dans cet exemple permet de pratiquer sur la prostate d'un

patient la technique de curiethérapie de façon automatisée et intelligente à travers un guidage

sous imagerie médicale.

Plus particulièrement, le système 100 décrit dans cet exemple permet d'automatiser de

façon intégrée les opérations suivantes :

- insertion d'une aiguille 11 à travers un unique point d'accès du corps du patient,

noté ici αθ (voir en figure 4) ;

- chargement automatique de l'aiguille 11 ;

- injection de grains radioactifs à faible et à haut débits ;

- extraction de tissus tumoraux (pour le cas spécifique de la biopsie) ;

- calibration de l'aiguille 11.



Plus particulièrement, le système 100 décrit ici comprend classiquement un support 40

destiné à recevoir le patient P en position allongée (comme illustré en figure 2a).

Une sonde d'imagerie 4 1 telle qu'une sonde échographique est fixée solidairement sur

ce support 40.

Dans cet exemple, le système 100 comprend en outre un équipement porte-aiguille 10.

Cet équipement 10 sert de préhenseur pour l'aiguille 11.

Dans cet exemple, l'équipement 10 est monté sur un robot de guidage

multidirectionnel 20.

On remarque que le robot de guidage multidirectionnel 20, d'une part, et le

support 40 de la sonde d'imagerie 41, d'autre part, sont physiquement indépendants, par

exemple montés respectivement sur deux chariots distincts. Le robot de guidage

multidirectionnel 20 et le support 40 peuvent être avantageusement pré-positionnés

indépendamment l'un de l'autre par rapport au patient, avant la mise en œuvre d'une séance :

une calibration préalable du système est de préférence exécuter pour connaître les

coordonnées de la sonde d'imagerie 4 1 par rapport au robot de guidage 20 dans le référentiel

du robot (noté sur la figure 2a : ref_20).

Ce robot 20 comprend un bras articulé 2 1 qui permet le guidage de l'aiguille 11 en fonction

d'instructions de guidage ORD reçues du module informatique de traitement 30. Comme

illustré, ce bras robotisé est un robot six-axes, offrant six axes de liberté : le bras robotisé

permet le déplacement de l'aiguille dans les trois directions de l'espace (Ox ; Oy ; Oz) et le

changement de l'inclinaison et l'orientation de l'aiguille grâce aux trois rotations autour de

ces trois directions (autour de Ox ; autour de Oy ; autour de Oz). Le bras robotisé peut encore

être redondant, à 7 axes (7 axes de liberté), afin d'avoir une redondance sur la posture du

robot suivant la position du patient.

Ces instructions de guidage ORD comprennent des informations relatives aux

déplacements ainsi qu'à l'inclinaison et l'orientation de l'aiguille 11 par rapport à la prostate

PR du patient P.

La génération de ces instructions de guidage ORD est caractéristique de la présente

invention.

Elle nécessite en phase préopératoire une succession d'étapes techniques spécifiques

par le module de traitement 30.

Ces étapes représentées en figure 9 sont décrites ci-dessous.



Dans l'exemple décrit, il est ainsi prévu une sonde d'imagerie 4 1 telle qu'une sonde

échographique qui fournit au moins une image I de la prostate PR du patient P.

Comme illustré en figure 7a, l'image I représentant la prostate est traitée par un circuit

de modélisation 3 1 qui génère lors d'une étape SI un modèle numérique M de la prostate PR.

Ce modèle M est ensuite analysé lors d'une étape S2 par un circuit de traitement

d'images 32. Au cours de cette analyse, on détermine un contourage C de la prostate et on

génère dans le modèle M une grille de cibles G (voir en figure 7b et 7c).

Ce contourage C peut par exemple être réalisé à l'aide d'un algorithme de

segmentation.

La grille G est une grille virtuelle remplaçant la grille de repérage utilisée dans les

approches classiques (illustrées en figures l a et le).

Cette grille virtuelle G est superposée à la prostate PR dans le modèle M.

Lors d'une étape S3, le circuit 32 détermine (voir en figure 7c) dans le modèle M des

cibles de traitement à atteindre tl, t2 et t3, et des zones d'exclusion Z sur lesquelles le

traitement est interdit (c'est-à-dire des zones dans lesquelles l'aiguille 11 ne peut entrer : par

exemple l'urètre pour le cas spécifique de la prostate).

Les cibles tl, t2 et t3 admissibles au traitement sont ensuite englobées dans le

contourage C.

A partir de ces informations fournies par le modèle numérique M, le circuit 32 génère

ensuite un planning de traitement P lors d'une étape S4.

Ce planning P est caractéristique de la présente invention.

Le planning de traitement comprend les coordonnées cartésiennes de chacune des

cibles de traitement tl, t2 et t3 et des zones d'exclusion Z dans le référentiel de la sonde

d'imagerie 41.

Ce planning P est enregistré localement ou de façon déportée sur des moyens

électroniques de mémorisation 50, ceci lors d'une étape S5.

Dans cet exemple, le module 30 comprend en outre un calculateur 33 qui calcule lors

d'une étape S7 les coordonnées des cibles de traitement tl, t2 et t3 et des zones d'exclusion Z

dans le référentiel du robot de guidage.

Cette transformation des coordonnées des cibles de traitement tl, t2 et t3 et des zones

d'exclusion Z dans le référentiel du robot de guidage 20 permet de générer les instructions de

guidage ORD du robot de guidage 20 pour guider la tête de l'aiguille 11 et atteindre chacune

des cibles de traitement tl, t2 et t3, sans entrer dans une zone Z prohibée de la prostate.



Pour faire cette transformation, il est souhaitable de connaître les coordonnées de la

sonde d'imagerie 4 1 par rapport au robot de guidage 20 dans le référentiel du robot (noté sur

la figure 2a : ref_20).

Pour ce faire, il est souhaitable de calibrer au préalable le système.

Une des problématiques soulevées par la calibration du système est ici de faire le lien

entre des positions identifiées sur une image échographique I de la prostate PR et ces mêmes

positions dans le repère lié au robot 20, le but étant au final d'être capable de déterminer la

position et l'orientation de la sonde échographique 4 1 dans le repère du robot pour guider

avec précision l'aiguille 11 dans le corps du patient (et notamment sa prostate).

Lorsque l'on atteint une cible tl, t2 ou t3 dans la prostate PR, la tête de l'aiguille 11 et

la cible en question sont confondues.

Il faut déterminer la transformation permettant de passer du repère de la sonde (noté

dans la figure 2a : ref_40) à celui du robot. Cette transformation dépend du positionnement

du robot 20 et de la sonde échographique 4 1.

Dans l'exemple décrit ici, et comme illustré en figures 2b et 8, le système 100

comprend un module de calibration 36 avec une caméra 36a capable d'identifier des

marqueurs dont :

- un premier marqueur, noté 36c, se présentant sous la forme d'une étiquette et dont la

position sur le robot 20 est connue ; ce premier marqueur 36c positionné sur le robot 20

permet ainsi de calibrer la caméra 36a (dite première caméra) par rapport au robot 20, et

- un deuxième marqueur, noté 36b, se présentant sous la forme d'une étiquette

positionnée sur le support 40.

Cette étiquette 36b est utilisée pour estimer la position de la sonde échographique 4 1

par rapport à la première caméra 36a, puis par rapport à celle du robot.

Une des autres problématiques soulevées par la calibration du système 100 est de

connaître précisément la position et l'orientation de l'aiguille 11 dans le repère du robot.

Il faut donc centrer le système et déterminer les coordonnées de la tête lia de

l'aiguille 11. Cette tête 1l a correspond au centre du système 100 ; c'est cette tête 1l a qui doit

atteindre chacune des cibles tl, t2 et t3.

Ceci se fait par un scan 3D de l'aiguille 11.

Comme illustré en figure 8, on prévoit que le module de calibration 36 comporte en

outre une caméra 36d (dite deuxième caméra) calibrée et un laser 36e de type ligne.



Le rayon de ce laser 36e forme un plan PL dans l'espace, ce plan étant connu dans le

repère de la caméra.

Lorsqu'un objet coupe le plan PL du laser 36e, cette intersection est visible dans

l'image de la caméra 36d ; il est alors possible de déterminer la position exacte de

l'intersection dans le repère caméra.

En utilisant ce principe, et en supposant que l'aiguille 11 coupe le plan PL du laser de

manière ponctuelle, on peut en déplaçant l'aiguille 11 avec le robot 20 devant le laser 36e

calculer plusieurs positions 3D le long de l'aiguille.

Ce nuage de points permet ensuite de reconstruire numériquement l'aiguille 11 et d'en

déduire le centre d'outil (c'est-à-dire la position de la pointe de l'aiguille 11) et son

orientation.

Il est préférable de réaliser cette opération de centrage avant chaque intervention.

Le planning de traitement P comporte en outre les doses à injecter pour chaque cible.

Dans cet exemple, le module informatique de traitement 30 comporte un circuit de

dosimétrie 34 qui permet, lors d'une étape S6, de déterminer les doses dl, d2 et d3 de grains

radioactif à injecter respectivement pour chacune des cibles de traitement tl, t2 et t3.

Dans l'exemple décrit ici, les doses dl, d2 et d3 sont déterminées en fonction d'une

estimation du volume de la tumeur à traiter.

Dans cet exemple, cette estimation est obtenue par un traitement d'image consistant à

évaluer ce volume en fonction d'une estimation des dimensions de la prostate et de la tumeur

à traiter.

La présente invention propose un chargement automatique de l'aiguille 11 en fonction

des doses dl, d2 et d3 du planning P pour limiter les manipulations du praticien et utiliser une

unique aiguille 11 pendant toute la durée de l'intervention.

Dans l'exemple décrit ici et comme illustré en figure 3, l'équipement porte-aiguille 10

comporte donc un chargeur 12.

Dans cet exemple, le chargeur 12 est connecté directement ou indirectement à la base

de l'aiguille 11.

Dans cet exemple, le chargeur 12 comprend des grains radioactifs du type 1125.

On comprendra ici que ces grains sont destinés à être injectés dans les cibles de

traitement tl, t2 et t3.

Pour le chargement de ces grains dans l'aiguille 11, il est prévu un actionneur pas à

pas (non illustré ici) qui permet de positionner un par un les grains dans l'aiguille.



Il est souhaitable de s'assurer que la distribution des grains dans l'aiguille 11 se

déroule correctement.

Ainsi, dans l'exemple décrit ici, il est prévu un capteur de radiations 15, positionné à

la sortie du chargeur 12, pour détecter le passage d'un grain radioactif du chargeur 12 vers

l'aiguille 11.

Un tel capteur 15 assure la sécurité du système d'une part pour éviter une trop forte

exposition de l'organe en éléments radioactifs, et d'autre part pour éviter qu'aucun grain ne

soit introduit dans l'organe.

Pour l'acheminement du grain dans l'organe, l'équipement porte-aiguille 10 comporte

un mandrin 13 coopérant avec l'aiguille 11 pour fonctionner comme une seringue.

Plus particulièrement, le mandrin 13 peut coulisser à l'intérieur de l'aiguille 11 pour

passer à travers le chargeur 12 de manière à acheminer mécaniquement le grain à injecter à

travers l'aiguille 11jusqu'à la tête de celle-ci.

De préférence, il est prévu que le mandrin 13 soit motorisé par des moyens de

motorisation 14 synchronisés avec le robot de guidage 20 pour reproduire le geste du

chirurgien lors d'une curiethérapie classique.

Le traitement réalisé dans le cadre de l'invention comprend l'insertion d'une seule

aiguille 11 dans le corps du patient. Cette aiguille va ensuite injecter un produit sur les

différentes cibles de traitement tl, t2 et t3 suivant le planning de traitement P.

En effet, il est prévu d'effectuer avec le même point d'accès au corps < plusieurs

insertions il, i2 et i3 dans la prostate pour atteindre respectivement les cibles tl, t2 et t3.

Le planning P comprend donc les coordonnées de chaque cible prostatique tl, t2 et t3

en position et en orientation.

A titre d'exemple et comme illustré en figure 4a, la première insertion, notée il, à

travers le point d'accès < pour atteindre la cible t l se fait dans une direction sensiblement

horizontale.

Les coordonnées de la cible t l sont déterminées à partir de la grille virtuelle G.

Le planning de traitement P permet de calculer la dose dl de radiation associée à cette

cible tl. L'aiguille 11 est ainsi chargée à partir du chargeur 12 de grains, en insérant un grain

à la fois dans l'aiguille 11 à l'aide du mandrin 13.

L'insertion i l se fait sous guidage échographique, jusqu'à la cible tl.



Comme illustré en figure 4b, le dépôt des grains sur chaque cible se fait de façon rectiligne,

grâce à deux mouvements synchronisés : la pointe de l'aiguille 11, en utilisant le robot 20

vers l'extérieur de la prostate et le mandrin 13 en translation à l'intérieur de la prostate à

partir du moteur linéaire. Lors de ce déplacement rectiligne, le robot peut avantageusement

opérer une rotation de l'aiguille 11 autour de son axe longitudinal: une telle rotation lors de

l'insertion présente pour intérêt de minimiser l'effet des frottements statiques sur l'axe

longitudinal de l'aiguille.

Une fois le dépôt terminé, l'aiguille 11 est retirée de la prostate mais pas du corps.

Une deuxième cible t2 est choisie sur la grille virtuelle G avec un angle d'incidence

différent de la première cible tl.

Le robot 20 est alors orienté pour effectuer une deuxième insertion i2 à partir de c O

en inclinant l'aiguille 11 selon l'angle d'inclinaison défini dans le planning P.

Ainsi, la deuxième cible t2 est alors atteinte, et le dépôt des grains se fait comme pour

la deuxième cible t2.

Il est toutefois noté que les instructions de guidage ORD sont telles que

l'emplacement des nouveaux grains est recalculé pour que les grains déposés lors de la

deuxième insertion ne chevauchent avec les grains déposés lors de la première insertion.

On procède ensuite à une troisième insertion i3 pour atteindre la cible t3 en respectant

les mêmes contraintes et en passant toujours à travers le même point d'accès <¾ sans ressortir

du corps du patient.

Permettre un guidage adaptatif est également un des objectifs de la présente invention.

II est ainsi prévu dans un exemple de réalisation particulier d'instrumenter la base de

l'aiguille 11 avec un capteur de force 16 à six axes.

Dans cet exemple, le capteur 16 peut donc détecter les différentes contraintes exercées

sur l'aiguille 11 lors par exemple de l'insertion de l'aiguille 11 dans l'organe PR.

Dans cet exemple, les informations relatives aux contraintes exercées sur l'aiguille 11

sont envoyées au calculateur 33 qui peut ensuite corriger en temps réel les instructions de

guidage ORD pour modifier l'orientation de l'aiguille 11 dans l'organe si la somme des

contraintes mesurées par ledit capteur de force 16 est supérieure à un seuil déterminé.



Plus particulièrement, il devient possible dans cet exemple de modifier l'orientation

de l'aiguille 11 pour que la somme des contraintes mesurées par le capteur de force 16 soit

sensiblement égale à zéro.

II est également prévu dans cet exemple un guidage adaptif permettant de tenir

compte des bougés de la prostate PR lors par exemple d'une insertion de l'aiguille 11 dans la

prostate.

Pour gérer le guidage de l'aiguille 11 en cas de bougés de la prostate PR, il est prévu

dans le cadre de la présente invention (voir en figure 5) des moyens de détection 35

spécifiques comprenant un réseau interne de géolocalisation 35a avec une pluralité de balises

(par exemple des puces RFID) dont :

- une balise b l ancrée sur une paroi de la prostate, et

- (au moins) trois autres balises b2, b3 et b4 ancrées sur des tissus fixes dans le corps

du patient.

Ces moyens de détection 35 comprennent également un circuit de détection 35b pour

déterminer la position de chacune des balises bl, b2, b3 et b4 et des moyens de calcul 35c

capables de calculer les variations des distances d(bl, b2), d(bl, b3) et d(bl, b4) entre la

balise b l et chacune des autres balises b2, b3, b4 afin de détecter le bougé de l'organe.

Grâce à cet agencement de moyens techniques, il est possible de connaître en temps

réel les bougés de la prostate et de fournir ces informations au calculateur 33 qui va recalculer

les instructions de guidage ORD pour tenir compte des déplacements et des déformations de

la prostate PR.

Le principe de la géolocalisation du mouvement de la prostate pendant le geste de

curiethérapie se base donc sur le placement précis et localisé des puces RFID.

Avec un système extérieur d'émission et de réception de signaux RFID, les puces bl,

b2, b3, b4 sont capables de réagir chacune suivant leur emplacement en répondant par des

signaux sensibles en amplitude aux mouvements de la prostate.

Ces variations permettent suivant un calcul géométrique de déduire le déplacement

relatif de la prostate par rapport à la localisation initiale de la prostate avant le début du

traitement.

Le système 100 proposé dans le cadre de la présente invention peut effectuer des

dépôts automatisés de grains radioactifs dans un espace tumoral localisé avec une précision

millimétrique.



En effet, les résultats illustrés en figures 6a et 6b montrent que lors d'un test clinique

réalisé sur des fantômes de prostate (sans guidage adaptatif) l'aiguille 11 atteint les

différentes cibles avec une erreur de moins de 5 millimètres, ce qui est conforme aux normes

de sécurité.

Ces résultats sont très encourageants, car ils démontrent les performances du système

en termes de précision et de fiabilité.

Ainsi, la présente invention présente de nombreux avantages techniques parmi

lesquels on peut citer notamment :

- la réduction du temps d'intervention (20 minutes pour une séance de curiethérapie

contre 1 heure 30 minutes avec les techniques classiques, 5 minutes pour la biopsie) ;

- l'intégration sur un seul dispositif médical robotisé, à la fois les fonctionnalités de

l'insertion de l'aiguille de curiethérapie, du chargement automatique des grains radioactifs et

de l'injection avec un dépôt précis sous un guidage par imagerie médicale, et

- une diminution des œdèmes : les opérations de dépôts de grains se font à partir d'un

seul accès de la peau. Ceci rend beaucoup moins douloureuse l'intervention par rapport à la

pratique conventionnelle où plusieurs aiguilles doivent pénétrer le patient.

Il devra être observé que cette description détaillée porte sur un exemple de

réalisation particulier de la présente invention, mais qu'en aucun cas cette description ne

revêt un quelconque caractère limitatif à l'objet de l'invention ; bien au contraire, elle a pour

objectif d'ôter toute éventuelle imprécision ou toute mauvaise interprétation des

revendications qui suivent.



REVENDICATIONS

1. Système de guidage (100) autonome d'un équipement porte-aiguille (10) pour un

traitement interne d'au moins une tumeur localisée sur un organe (PR), ledit

traitement impliquant au moins une insertion d'une aiguille (11) dans ledit organe

(PR),

dans lequel ledit équipement (10) est monté sur un robot de guidage multidirectionnel

(20) apte à recevoir des instructions de guidage (ORD),

ledit système (100) étant caractérisé en ce qu'il comporte un module informatique de

traitement (30) comprenant :

- un circuit de modélisation (31) configuré pour générer un modèle numérique

(M) de l'organe à partir d'au moins une image (I) dudit organe (PR) fournie par une

sonde d'imagerie (41),

- un circuit de traitement d'images (32) configuré :

a) d'une part pour déterminer dans ledit modèle (M) un contourage (C)

dudit organe et une grille de cibles virtuelles (G), et

b) d'autre part pour déterminer dans ledit modèle (M) des cibles de

traitement à atteindre (tl, t2, t3),

afin de générer un planning de traitement (P) comprenant les coordonnées desdites

cibles de traitement (tl, t2, t3) dans le référentiel (ref_40) de ladite sonde d'imagerie

(40),

- un calculateur (33) configuré pour calculer à partir dudit planning (P) les

coordonnées, dans le référentiel dudit robot de guidage (ref_20), desdites cibles de

traitement (tl, t2, t3) afin de générer lesdites instructions de guidage (ORD) pour

guider la tête (lia) de l'aiguille (11) de manière à atteindre chacune desdites cibles de

traitement (tl, t2, t3),

et dans lequel le robot de guidage est un robot multidirectionnel comprenant un bras

articulé (21) qui permet le guidage de l'aiguille (11) en fonction d'instructions de

guidage (ORD) reçues du module informatique de traitement (30), les instructions de

guidage comprenant des informations concernant le déplacement, la profondeur,

l'orientation et l'inclinaison de l'aiguille pour atteindre les cibles de traitement (tl, t2,

t3) et de manière à permettre une robotisation complète du geste de la curiethérapie

et/ou de la biopsie.



2 . Système dans lequel le bras articulé comporte six-axes de liberté de manière à

permettre le déplacement de l'aiguille dans les trois directions de l'espace et le

changement de l'inclinaison et l'orientation de l'aiguille grâce aux trois rotations

autour de ces trois directions.

3 . Système selon la revendication 2, dans lequel le robot de guidage multidirectionnel

est redondant, à 7 degrés de liberté.

4 . Système (100) selon l'une des revendications 1 à 3, dans lequel le calculateur (33) est

configuré pour générer lesdites instructions de guidage (ORD) de manière à ce que,

pour atteindre chacune des cibles de traitement (tl, t2, t3), l'aiguille (11) traverse la

peau dudit patient (P) selon un unique point d'accès (αθ) .

5 . Système (100) selon la revendication 4, dans lequel les instructions de guidage

(ORD) générées permettant d'atteindre chacune des cibles de traitement (tl, t2, t3)

selon un unique point d'accès de la peau traversé par l'aiguille, le calculateur (33)

étant configuré pour déterminer les instructions de guidage (ORD) de manière à ce

que, entre deux cibles de traitement, l'aiguille est retirée de l'organe sans être retirée

du corps.

6 . Système (100) selon l'une des revendications 1 à 5, dans lequel ledit module

informatique de traitement (30) comporte un circuit de dosimétrie (34) configuré pour

déterminer une dose de produit à injecter (dl, d2, d3) pour chaque cible de traitement

(tl, t2, t3) en fonction d'une estimation du volume de ladite au moins une tumeur,

ladite estimation étant obtenue par une analyse de ladite image (I).

7 . Système selon la revendication 6, la dose à déposer sur chaque cible de traitement est

calculée automatiquement, suivant la dimension de la cible, l'inclinaison et

l'orientation de l'aiguille et l'emplacement des autres cibles avoisinants déjà traités.

8. Système (100) selon la revendication 6 ou 7, dans lequel le circuit de dosimétrie (34)

est configuré pour mettre à jour le planning de traitement (P) de manière à ce qu'une

dose (dl, d2, d3) soit associée à chacune desdites cibles de traitement (tl, t2, t3).



9 . Système (100) selon l'une des revendications 6 à 8, dans lequel ledit équipement

porte-aiguille (10) comporte un chargeur (12) connecté à la base de ladite aiguille ( 11)

et comprenant en son intérieur un produit destiné à être injecté dans au moins une

desdites cibles de traitement (tl, t2, t3).

10. Système (100) selon la revendication 9, dans lequel ledit équipement porte-aiguille

(10) comporte un mandrin (13) mobile, apte à coulisser à l'intérieur de ladite aiguille

(11) , configuré pour passer à travers ledit chargeur (12) de manière à acheminer

mécaniquement ledit produit à injecter à travers ladite aiguille (11) jusqu'à la tête de

celle-ci.

11. Système (100) selon la revendication 10, dans lequel ledit équipement porte-aiguille

(10) comporte des moyens de motorisation (14) configurés pour motoriser le

déplacement linéaire du mandrin (13) à l'intérieur de ladite aiguille (11).

12. Système (100) selon la revendication 11, dans lequel lesdits moyens de motorisation

(14) sont synchronisés avec le robot de guidage (20) en fonction des instructions de

guidage (ORD) dudit robot et de la dosimétrie définie dans le planning de traitement

(P).

13. Système (100) selon l'une quelconque des revendications 6 à 12, le produit à injecter

comportant une pluralité de grains radioactifs, dans lequel ledit équipement porte-

aiguille (10) comporte un capteur de radiations (15), positionné à la sortie du chargeur

(12) , pour détecter le passage d'un grain radioactif du chargeur (12) vers l'aiguille

(H).

14. Système (100) selon la revendication 13, dans lequel ledit chargeur (12) comporte un

actionneur pas-à-pas configuré pour charger un grain radioactif dans ladite aiguille

(H).

15. Système selon l'une des revendications 1 à 14 dans lequel le calculateur (33) est

configuré pour générer lesdites instructions de guidage (ORD) de manière à ce que,

pour atteindre chacune des cibles de traitement (tl, t2, t3), le robot opère une rotation



de l'aiguille (11) autour de son axe longitudinal lors de l'insertion de l'aiguille dans

l'organe (PR).

16. Système (100) selon l'une quelconque des revendications 1 à 15, dans lequel la base

de l'aiguille (11) est instrumentée par un capteur de force (16) à six axes configuré

pour détecter les contraintes exercées sur l'aiguille (11) lors par exemple de

l'insertion de l'aiguille dans ledit organe.

17. Système (100) selon la revendication 16, dans lequel ledit calculateur (33) est apte à

corriger en temps réel les instructions de guidage (ORD) pour modifier l'orientation

de l'aiguille (11) dans l'organe (PR) lorsque la somme des contraintes mesurées par

ledit capteur de force (16) est supérieure à un seuil déterminé.

18. Système (100) selon la revendication 17, dans lequel le calculateur (33) est configuré

pour modifier l'orientation de l'aiguille (11) de manière à ce que la somme des

contraintes mesurées par ledit capteur de force (16) soit sensiblement égale à zéro.

19. Système (100) selon l'une quelconque des revendications 1 à 18, dans lequel ledit

module informatique de traitement (30) comporte des moyens de détection (35) du

bougé dudit organe, lesdits moyens comprenant :

- un réseau interne de géolocalisation (35a) comprenant au moins une première

balise ancrée sur ledit organe et au moins trois deuxièmes balises ancrées sur des

tissus fixes dans le corps du patient ;

- un circuit de détection (35b) configuré pour déterminer la position de

chacune des balises ;

- des moyens de calcul (35c) configurés pour calculer en fonction de la

position de chacune des balises les variations de la distance entre la première balise

(bl) et chacune des deuxièmes balises (b2, b3, b4) afin de détecter le bougé dudit

organe, lors par exemple d'une insertion (il, i2, i3) d'une aiguille (11) dans ledit

organe (PR).

20. Système (100) selon la revendication 19, dans lequel les premières (bl) et deuxièmes

(b2, b3, b4) balises comportent une puce RFID.



21. Système (100) selon l'une quelconque des revendications 1 à 20, comportant un

support (40), destiné à recevoir ledit patient, sur lequel est fixée ladite sonde

d'imagerie (41), ledit support (40) étant un élément indépendant et détaché du robot

de guidage multidirectionnel (20),

dans lequel le module informatique de traitement (30) comporte un module de

calibration (36) présentant une deuxième caméra numérique (36a) fixée sur le robot

de guidage (20) et une étiquette (36b) positionnée sur ledit support (40), ladite caméra

(36a) étant configurée pour détecter ladite étiquette (36b) sur ledit support (40) afin de

déterminer, dans le référentiel du robot, la position relative de ladite sonde d'imagerie

(41) par rapport au robot de guidage (20).

22. Procédé de calibration d'un système de guidage (100) autonome d'un équipement

porte-aiguille (10) selon la revendication 21, préalablement à un traitement interne

d'au moins une tumeur localisée sur un organe (PR), ledit équipement (10) étant

monté sur un robot de guidage (20) apte à recevoir des instructions de guidage (ORD)

pour réaliser au moins une insertion (il, i2, i3) d'une aiguille (11) dans ledit organe,

ledit procédé comportant une première phase au cours de laquelle le module de

calibration (36) détermine la position et l'orientation de l'aiguille ( 1 1) dans le

référentiel (ref_20) du robot de guidage, et une deuxième phase au cours de laquelle

le module de calibration (36) détermine la position et l'orientation de la sonde

d'imagerie (40) dans le référentiel (ref_40) du robot de guidage.

23. Procédé selon la revendication 22, dans lequel la première phase comporte les étapes

suivantes :

- une étape d'éclairage au cours de laquelle une source lumineuse (36e) du

type laser en ligne émet en direction d'un panneau fixe ;

- une étape de déplacement au cours de laquelle ladite aiguille (11) est

déplacée par le robot (20) dans le champ entre ladite source (36e) et ledit panneau

selon un mouvement translatif de manière à couper le plan (PL) formé par ladite

source ;

- une étape de détermination au cours de laquelle on détermine la position et

l'orientation de l'aiguille (11) dans le référentiel du robot de guidage en détectant sur

le panneau, à l'aide d'une deuxième caméra numérique (36d), l'intersection de

l'aiguille avec le plan formé par ladite source.



24. Procédé selon la revendication 22 ou 23, ledit système comportant un support (40)

destiné à recevoir ledit patient sur lequel est fixée ladite sonde d'imagerie (41), dans

lequel la deuxième phase de traitement comporte une étape de détection au cours de

laquelle une première caméra numérique (36a) détecte une étiquette (36b) positionnée

sur ledit support (40) afin de déterminer, dans le référentiel du robot, la position

relative de ladite sonde d'imagerie (41) par rapport au robot de guidage (20).
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